
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Victoire pour FRET SNCF sur l’appel 
d’offres SICA : un bol d’air pour les 

agents de l’Usine Atlantique 

 
 
Mercredi 28 octobre 2020, FRET SNCF a officialisé qu'elle avait remporté l'appel d'offres pour 
le renouvellement du contrat avec le client SICA (céréales). Cinq Entreprises Ferroviaires, dont 
FRET SNCF, étaient sur les rangs pour assurer ce trafic.  
Le contrat est signé pour 3 ans et permettra à FRET SNCF d'assurer entre 500 et 700 trains par 
ans, soit l'équivalent de 700 000 tonnes de céréales en moyenne par an. Ces acheminements 
seront réalisés au départ des 40 silos des territoires du Centre et du Poitou en direction du port 
de La Rochelle. 
 
 
L'UNSA-Ferroviaire salue cette victoire commerciale qui permet à FRET d'asseoir sa position 
stratégique sur la façade Atlantique, qui scellera certainement les fondations d'hypothétiques politiques 
de reconquêtes de marchés dans cette région. 
 
L'UNSA Ferroviaire est également soulagée que le scénario catastrophe de la perte de ce trafic, un 
temps envisagé, n'ait pas eu lieu, ce qui se serait traduit par un drame social au niveau des effectifs 
de l'Usine Atlantique. 
 
Néanmoins, l'UNSA-Ferroviaire n'est pas dupe et sait pertinemment que cette victoire n'entravera pas 
la politique de réduction des frais de structure, entamée par la Direction, à travers de vastes 
suppressions de postes dans toutes les Usines de France. L'UNSA-Ferroviaire restera vigilante.  
 

 

La délégation UNSA-Ferroviaire au CSE FRET.  

 

 

Contactez vos élus UNSA-Ferroviaire à l'adresse :    cse.fret@unsa-ferroviaire.org 
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